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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le Gouvernement vient de prendre la mesure d’abaissement de la 
vitesse maximale autorisée sur les 400 000 kilomètres de routes nationales 
et départementales à double sens sans séparateur central. Présentée comme 
la solution pour faire baisser la mortalité routière, elle entrera en vigueur 
le 1er juillet 2018.  

Questionné sur le surplus financier qu’occasionnera cette mesure, le 
Premier ministre a répondu qu’il « ne le faisait pas pour augmenter les 
recettes de l’État » et que les recettes de cette mesure seraient reversées aux 
accidents de la route. L’enfer est pavé de bonnes intentions et c’est un arbre 
qui cache la forêt. Les accidents de la route sont gérés et pris en charge par 
les services publics. Deux possibilités découlent de ce constat :  

Soit ces services manquent cruellement de moyens et c’est une 
opération déguisée visant à combler leur déficit. Dans ce cas, c’est à 
nouveau le contribuable, très fragilisé depuis le début de ce quinquennat, 
qui est mis à contribution. Selon de récents sondages, 59 % des Français 
sont opposés à cette mesure, et 83 % pensent qu’elle vise surtout à accroître 
le montant total des contraventions. 

Soit, la décision du Gouvernement vise un objectif exclusivement 
humanitaire auquel cas il convient de mettre en œuvre des mesures 
proportionnelles à l’objectif poursuivi. La nature même du permis à points 
est un dispositif efficace de dissuasion. Les Français tiennent à leur permis 
de conduire qui leur sert au quotidien. Ils sont donc attentifs à ne pas perdre 
de points en tâchant de respecter les règles du code de la route. En 
revanche, une amende de 45 ou 90 euros est une catastrophe économique 
pour nos concitoyens aux ressources modestes. C’est pourquoi je propose 
de laisser la perte de points comme la seule sanction prévue pour les excès 
de vitesse inférieurs à 20 km/h. 
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Article unique 

L’article 529 du code de procédure pénale est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Aucune amende forfaitaire n’est due pour les contraventions de la 
troisième et de la quatrième classe, réprimées par le code de la route en cas 
de dépassement inférieur à 20 km/h de la vitesse maximale autorisée. » 

 

 




